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LE CRPF : CENTRE RÉGIONAL DE LA PROPRIÉTÉ

FORESTIÈRE

 Etablissement public national à caractère administratif né en 1963

 11 CRPF en France regroupés aujourd’hui en 1 établissement national – le 

CNPF

 Administré par un Conseil de Centre dont les membres sont élus par les 

propriétaires de forêts privées des 3 anciennes régions

 Financé par l’Etat, l’impôt foncier sur les forêts et des ressources externes
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MISSIONS DU CRPF

 Conseiller et former 

 Visites-conseil à la demande des propriétaires, organisation de formations

 Diffusion de la revue « forêts privées du Grand Est »

 Réalisation de guides techniques et de documents de vulgarisation

 Orienter la gestion forestière

 Agrément des plans simples de gestion et autres documents de gestion durable 

 Rédaction du Schéma Régional de Gestion Sylvicole, document déclinant les grandes règles de 

gestion des forêts privées dans la Région

 Contribution à la prise en compte de l'environnement, des milieux forestiers remarquables 

(mise en œuvre du réseau Natura 2000...)

 Regrouper et inciter à la mobilisation 

 Représenter les propriétaires lors de certaines commissions
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Privée : 60%

120 000 propriétaires

Publique : 40%

Privée : 32%

170 000 propriétaires

Publique : 68%

Privée : 27% 

80 000 propriétaires

Publique : 73%

RÉPARTITION DE LA FORÊT
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OBJECTIFS DU PROJET

 Préserver et restaurer des mares forestières 

 Établir un inventaire des mares forestières en forêts privées 

 Actions de sensibilisation des propriétaires et gestionnaires sur l’importance 
des mares dans une forêt et sur la TVB

 Intégration de la préservation des mares dans la gestion forestière
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DÉFINITION DE LA ZONE D’ÉTUDE

 Deux régions retenues 

 La sylvo-écorégion des 

plaines et dépressions 

argileuses du Nord-Est 

 La région naturelle de la 

Champagne-humide

 Sélection des forêts avec 

un Plan simple de Gestion 

(forêts de plus de 25ha) 

 918 forêts dans la zone 

d’étude
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AFFINAGE DES FORÊTS CIBLÉES

 Croisement des données 

avec celles des SRCE pour 

réduire le nombre de 

forêts

 Passage de 918 forêts à 

584

 6 en Alsace

 192 en Lorraine

 386 en Champagne-

Ardenne
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 Réalisation d’une enquête interne auprès des techniciens 

 Elimination des forêts qui ne présentent pas de mares

 Elimination des forêts pour lesquelles les propriétaires sont fermés aux questions 

environnementales

 Elimination des forêts avec des situations compliquées (succession…)

 Passage de 584 à 272 forêts 

 Réalisation d’une enquête auprès des propriétaires ou des gestionnaires via 

un questionnaire googledocs ou d’un questionnaire papier

AFFINAGE DES FORÊTS CIBLÉES
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RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE ET DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

79 réponses

28 : Pas de mare

+ 7 forêts visitées aves des mares en 

dehors de la zone d’étude 

(propriétaires intéressés par l’étude et 

le sujet)

21 : Passage souhaité et 

mares caractérisées

18 : Passage non souhaité 

malgré la présence de mares

3 : Passage souhaité mais 

aucune mare trouvée

9 : Passage souhaité et 

rendez-vous fixé

918 584 272

Croisement 

SRCE
Affinage 

Enquêtes 

envoyées 
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+ 2 forêts visitées par le technicien 

départemental récemment et 

aucune mare trouvée



CARACTÉRISATION DES MARES ET SENSIBILISATION

DES PROPRIÉTAIRES

 Identification des espèces avec les propriétaires 
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 Caractérisation des mares avec la fiche PRAM 2016 légèrement 

modifiée

 Conseils de gestion auprès des propriétaires pour la 

préservation de leurs mares



COMPLÉMENTARITÉ AVEC LES AUTRES INVENTAIRES
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PRÉSERVATION, RESTAURATION DES MARES

FORESTIÈRES ET ACTIONS FUTURS

 Sélection des mares pour lancer les 10 chantiers pilotes

 Chantiers choisis en collaboration avec les partenaires

 Conseils techniques auprès des gestionnaires et propriétaires tout au 

long de la phase de terrain 

 Développer l’action de sensibilisation notamment via les sorties 

« Rencontrons-nous » et « FOGEFOR » (FOrmation à la GEstion

FOrestière) 

 Permet également de continuer l’inventaire
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

CONTACT :
Honorine Baldenweck-Ruffenach – 03 87 31 18 42 / 06 69 75 28 97

honorine.baldenweck-ruffenach@cnpf.fr
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